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Droit de la prévention

Notre analyse

Tout véhicule doit être muni d'un klaxon, sous peine d'être puni d'une amende de 450 euros maximum.

Article R313-33 du Code de la route

Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur doit être muni d'un avertisseur sonore de route. Il peut être muni d'un
avertisseur sonore pour l'usage urbain.

Les dispositifs sonores sont conformes à des types homologués répondant à des spécifications déterminées par le ministre chargé des transports.

Tout engin de déplacement personnel motorisé ou cycle doit être muni d'un appareil avertisseur constitué par un timbre ou un grelot dont le son peut
être entendu à 50 mètres au moins. L'emploi de tout autre signal sonore est interdit.

Le fait, pour tout conducteur d'un véhicule à moteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue pour les
contraventions de la troisième classe.

Le fait, pour tout conducteur d'un engin de déplacement personnel motorisé ou d'un cycle, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de
l'amende prévue pour les contraventions de la première classe.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Les avertisseurs sonores
de marche arrière sont-ils
nécessaires sur les poids
lourds et sur les semi-
remorques ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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